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IDF l’actualité du handball francilien 

n°39 – 8 février 2019

annuaire ligue 2018-2019 disponible sur le site
http://handball-idf.com/index.php/la-ligue/textes-reglementaires

Présents : Mmes Monique Ansquer	& Nathalie Lassalle 
MM.	Robert	Lafond, Jean-Marie Lassalle,	Robert	Nicolas & 
Georges Potard

Invités : Mme Marie-José Gaudefroy	–	MM.	Jean-Philippe	Mennesson	&	Chris-
tian	Pastor

Excusé :	 M.	Jean-Michel	Germain

La séance débute à 18h25. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES
> Les résultats de l’enquête fédérale comment voyez-vous votre club ? seront pré-

sentés	en	mars	prochain.

>	 Afin	 d’éviter	 d’éventuelles	 ambigüités	 sur	 les	 actions menées sur le territoire 
francilien,	aussi	bien	par	la	fédération	que	par	laligue	IDF,	le	président	de	la	ligue	
propose de rédiger un modus vivendi qui fera le partage des responsabilités entre 
la	ligue	et	la	FFHandball	en	fonction	du	niveau	de	l’évènement	concerné	:	interna-
tional,	national,	régional	ou	autre.

>	 La	DRJSCS	nous	informe	de	l’élaboration	d’un	plan de prévention de la radicalisa-
tion dans le sport.	Il	nécessitera	un	interview	du	responsable	de	chaque	ligue	sur	
ce	thème.

>	 Le	 résultat	d’une	enquête effectuée par le CDES	 sous	 l’égide	du	Comité	natio-
nal	olympique	et	sportif	français	sur	le	développement	des	différentes	pratiques	
mené	par	chaque	 fédération	vient	d’être	diffusé.	 Il	est	disponible	sur	 le	site	du	
CNOSF.	

>	 La	 ligue	 a	 reçu	 les	 remerciements	 du	 comité	 de	 la	 Seine-et-Marne	 envoyés	 à	
l'UMS	Pontault-Combault	et	à	tout.e.s	les	intervenant.e.s	pour	la	très	belle	soirée	
sur	le	thème	de	l’accessibilité	au	sport	pour	tous.

>	 Notre	vice-présidente,	Dominique	Palluau	vient	de	remettre	au	président	sa	dé-
mission	de	vice-présidente	et	de	membre	du	conseil	d’administration,	pour	des	
raisons	personnelles.

	 Le	bureau	directeur	prend	acte	de	cette	décision	et	regrette	le	départ	de	cette	col-
lègue	qui	a	apporté	au	développement	de	la	reconnaissance	du	handball	féminin	
sur	le	territoire.	Le	président	et	le	bureau	directeur	lui	adressent	leurs	chaleureux	
remerciements	pour	ses	actions.	

	 Le	président	propose	au	BD	qui	l’entérine,	de	présenter,	au	prochain	conseil	d’ad-
ministration,	la	candidature	de	Marie-José	Gaudefroy	au	poste	de	vice-présidente	
de	la	ligue	en	remplacement	de	Dominique.

compte-rendu de réunion 
du bureau directeur

réunion du 28 janvier 2019
au siège de la ligue Île-de-France (Créteil)
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	 Une	 autre	 femme	 devra	 être	 proposée	 prochainement	 au	
conseil	d’administration	pour	sa	cooptation,	avant	sa	présen-
tation	à	l’assemblée	générale	ordinaire	pour	son	élection.	

COMMISSION TERRITORIALE DES STATUTS ET RÈGLEMENTS

>	 Samedi	26	janvier,	Marie-José	Gaudefroy	avait	invité	à	la	MDH	
les présidents des clubs de N1M	pour	un	échange	sur	les	expé-
riences	de	chacun	et	la	mise	en	œuvre	de	solutions	d’amélio-
ration	et	de	soutien.	Étaient	présents	l’US	Créteil,	le	Réveil	de	
Nogent,	 l’AC	 Boulogne-Billancourt	 &	 le	 HBC	 Sannois/St-Gra-
tien.

	 Les	clubs	ont	accueilli	très	favorablement	cette	initiative	qu’ils	
espèrent	voir	renouvelée	dans	ce	format	qui	est	le	bon.

	 De	nombreux	échanges	se	sont	faits,	notamment	sur	les	sujets	
RH,	tant	sur	les	blessures	de	joueurs	en	cas	de	contrats,	que	les	
besoins	en	conseils	comptables	et	juridiques,	ou	l’élaboration	
des	fiches	de	paie.	

–	 Les	 participants	 souhaiteraient	 pouvoir	 disposer,	 par	
exemple,	 d’un	 contrat	 type	 reprenant	 tous	 les	 aspects	
juridiques	avec	un	vade-mecum	employeur/employé.

–	 Il	 leur	 paraitrait	 judicieux	 d’avoir,	 pour	 les	 clubs	 qui	
accèdent	 à	 la	 Nationale	 1,	 une	 fiche	 récapitulative	 de	
l’ensemble	des	démarches	à	effectuer	en	matière	admi-
nistrative.

	 Les	problèmes	en	matière	de	CMCD	et/ou	de	salles	ont	égale-
ment	été	abordés.

>	 Le	 samedi	 2	 février,	 Marie-José	 Gaudefroy	 a	 invité	 tous	 les	
référents installations des comités du territoire, pour gérer 
et	organiser	avec	Marc	Érard	la	problématique	de	classement 
des salles.

>	 Dans	la	même	configuration,	Marie-José	Gaudefroy	organisera	
prochainement	une	réunion	avec	tous	 les	référents	départe-
mentaux	traitant	la	CMCD.

COMMISSION TERRITORIALE D’ORGANISATION DES COM-
PÉTITIONS 
> Les inter-pôles féminins se dérouleront du 1er	au	6	 février	à	

Bourg-de-Péage.	
	 Le	rendez-vous	pour	les	sélectionnées	franciliennes	est	fixé	au	

31	janvier	à	13h30	Gare	de	Lyon.

>	 Compétition	sport en entreprise	:	
•	 Christian	Pastor	signale	que	 les	 licences	«	corpo	»	appa-

raissent	en	anomalie	sur	 les	FdMe,	alors	que	les	 joueurs	
ont	 une	 licence	 compétitive	 joueur	 régularisée	 par	 ail-
leurs.	Le	service	fédéral	de	gestion	de	Gest	hand	sera	saisi	
de	cette	anomalie.

•	 Arbitrage	:	le	BD	demande	au	responsable	de	la	CTA	de	vé-
rifier si les arbitres sifflant sur cette compétition ont bien 
été	soumis	aux	 règles	 régissant	notamment	 l’arbitrage	à	
plus	de	55	ans	(article	91.3.1	des	règlements	généraux	et	
les	articles	27.4	et	29	du	règlement	médical).	Cette	com-
pétition	étant	sous	la	responsabilité	de	la	ligue,	Christian	
Pastor	 invitera	 Christian	 Saincé,	 en	 charge	 des	 désigna-
tions,	à	participer	à	un	très	prochain	bureau	directeur	BD	
pour	faire	le	point	sur	ce	dossier	et	mettre	en	œuvre	les	
mesures	correctives	qui	s’imposeraient	éventuellement.	

> Championnat de France moins de 18 ans masc.	À	l’issue	de	la	
réunion	interrégionale	des	25	et	26	janvier	derniers	à	la	MDH	

avec	nos	collègues	de	la	Nouvelle-Aquitaine	et	des	Hauts-de-
France,	 des	 comités	 franciliens	 ont	 fait	 une	 contre-proposi-
tion	 permettant	 de	 conserver	 96	 équipes,	 sur	 deux	 niveaux	
dès	le	départ,	alors	que	le	projet	fédéral	ne	retiendrait	que	64	
équipes	dans	sa	version	actuelle.

	 L’Occitanie	vient	à	son	tour	de	faire	une	proposition	avec	72	
équipes	(dont	11	équipes	pour	l’IDF).	

	 Pascal	Baude	responsable	fédéral	de	la	«	sportive	»	présentera	
ces	propositions	avec	le	projet	fédéral	aux	discussions	à	venir	
au	cours	des	3	prochaines	réunions	concernant	les	autres	Ter-
ritoires	métropolitains.	

 In fine, la solution ou les solutions retenues seront présentées 
au	vote	de	l’AG	fédérale	du	mois	d’avril	pour	application	dès	la	
saison	2020-2021.

> Tours des inter-comités territoriaux.	Chaque	année	se	posent	
les	mêmes	questions	 au	 sujet	 des	 4	 tours	 des	 interdéparte-
mentaux	sur	le	qui	fait	quoi,	comment	et	où...	La	commande	
(écrire	 un	 projet	 de	 cahier	 des	 charges)	 passée	 à	 ce	 sujet	 à	
l’ETR	 francilienne	 ne	 semblant	 pas	 beaucoup	 émouvoir,	 le	
président	décide	de	mettre	cette	question	à	l’ordre	du	jour	du	
prochain	comité	directeur	territorial	élargi	aux	présidents	de	
comités	non	élus,	du	11	février	prochain,	pour	procéder	à	son	
écriture	(autre	thème	important	de	ce	CD	:	écriture	à	plusieurs	
mains	de	notre	convention	de	territoire).

FINANCES
> Projet de transfert du Pôle excellence garçons à la MDH.
 Le président a questionné par écrit Michel Jacquet sur le 

chiffrage	du	 coût	d’utilisation	de	 la	MDH,	afin	de	permettre	
d’avancer	dans	cette	étude.

>	 La	fédération	s’est	portée	volontaire	pour	toucher,	à	 l’avenir,	
les fonds qui seront alloués au handball	par	l’Agence	du	sport	
en	remplacement	du	CNDS.	Elle	s’interroge	et	nous	interroge	
sur les principes qui pourraient régenter la redistribution de 
ces	subsides.	Un	projet	de	note	d’orientation	fédérale	(22	jan-
vier)	s’y	rapporte.

> Le compte d’exploitation de l’année 2018 est en cours de 
finalisation,	 avec	 d’heureuses	 perspectives.	 La	 diminution	
de	quelques	postes	de	dépenses,	conjuguée	à	une	meilleure	
tenue	que	prévu	de	la	délivrance	des	licences	et	à	l’obtention	
de	quelques	subventions	supplémentaires	permet	d’augurer,	
hors	produit	de	la	vente	du	siège	de	Bondy,	un	résultat	positif	
contre	une	perte	budgétée.

RESSOURCES HUMAINES
> Une stagiaire	fait	son	entrée	à	la	comptabilité	pour	5	mois,	du	

11	février	au	19	juillet.	Elle	aura	pour	taches	principales	la	mise	
en	place	de	procédures	et	d‘une	comptabilité	analytique.

	 3	autres	stagiaires	devraient	aussi	être	accueillis	courant	2019	
et	 seront	 affectées	 aux	 domaines	 du	 développement	 et	 de	
l’administratif.	

> Les conventions de mise à disposition de salariés entre la 
ligue	et	la	FFHandball	ont	été	créées.

> Georges Potard et Monique Ansquer ont, dans le cadre du 
CSE,	reçu	le	délégué	du	personnel	Nicolas	Hachette	et	sa	sup-
pléante	Claudia	Cordani	à	l’occasion	de	la	première	rencontre	
mensuelle	après	l’élection.
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>	 Sur	 proposition	 de	Monique	 Ansquer,	 le	 Bureau	 Directeur	 a	
validé	les	jours	de	RTT relevant du quota fixé par l’employeur	:

–	 2,	3	et	4	janvier	2019	(déjà	validées	en	novembre	2018	
par	le	BD)

–	 vendredi	31	mai	2019	(pont	de	l’Ascension)
– lundi 10 juin 2019 (jour de solidarité)
–	 23,	24,	26,	27,	30,	31	décembre	2019	(fermeture	annuelle	

de la ligue)

> Les entretiens individuels annuels	 avec	 les	 salariés	 sont	 en	
cours.

FORMATION 
>	 Le	dossier	d’enregistrement	à	la	DIRECCTE	de	l’institut	territorial	

francilien	de	formation	et	de	l’emploi	(ITFE)	est	bouclé.	

COMMISSION DÉVELOPPEMENT
>	 Marina	Colmet,	chargée	des	dossiers Babyhand & Handfit, a 

animé	le	24	janvier	à	la	ligue	une	soirée	d’échanges	et	de	suivi	
d’expérience	avec	les	personnes	formées	sur	ces	pratiques	lors	
des	dernières	sessions.

> Stage de formation des enseignants	de	l’académie	de	Créteil	à	
la	MDH	du	20	au	22	mai.

	 Ce	stage	est	cogéré	par	la	ligue	et	le	rectorat	de	Créteil	depuis	
2014.	Il	s’adresse	aux	professeurs	d’éducation	physique	autour	
des	activité	hand,	notamment	le	hand	à	4.

>	 Dans	le	cadre	de	la	Semaine Olympique et Paralympique or-
ganisée	par	 le	CNOSF	et	 l’académie	de	Créteil,	 la	Maison	du	
Handball	 a	 été	 retenue	pour	 être	 un	 site	 de	 rencontre	 pour	
les	élèves	des	établissements	du	périmètre.	Au	programme	de	
cette	journée	(le	4	février	2019)	d’ouverture	de	cette	semaine	:

•	 13h30	 :	 course	de	2024	mètres	au	 stade	Duvauchelle	 :	
coureurs	:	équipes	mixtes	des	écoles	primaires	–	collèges	
–	lycées	–	universités ;	le	recteur	courra	également.

•	 13h45-15h	 :	Pratique	Hand	à	4	dans	 le	gymnase	1	 (1er	
groupe	de	60	élèves	 (30	CM2	et	30	6es)	 :	 3	 terrains	de	
hand	à	4	/	tournoi	de	3	équipes	composées	de	6	à	7	en-
fants	sur	chaque	terrain	/	Donc	9	équipes	mixtes	en	âge	
et	filles/garçons

•	 15h15	à	16h15	:	2e	groupe	=	formule	identique.
•	 15h30	:	débat	sur	les	valeurs	de	l’olympisme	et	de	la	mixi-

té	qui	est	le	thème	2019,	dans	l’auditorium	de	la	maison	
du handball, 280 personnes présentes (écoliers, collé-
giens,	 lycéens,	étudiants),	avec,	en	 tribune	 :	M.	 le	Rec-
teur,	 Joël	Delplanque,	 Tony	 Estanguet,	 Christine	Aaron,	
Medhi	Bahla.

La séance s’achève à 20h30.

 Georges Potard	 Robert	Lafond
	 Président	 Secrétaire	Général
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interpôles féminins

POULE A
J1, 1/02/2019
 Bourgogne-Franche-Comté  27	-	12		 Hauts-de-France
 Grand Est  22	-	13		Occitanie
 Auvergne-Rhône-Alpes  21 - 17  Normandie
	 La	Réunion		 11	-	22  Bourgogne-Franche-Comté
	 Hauts-de-France		 12	-	17  Occitanie
 Grand Est  20 -	19		 Auvergne-Rhône-Alpes
J2, 2/02/2019
	 La	Réunion		 17	-	21  Normandie
	 Occitanie		 18	-	19  Bourgogne-Franche-Comté
	 Hauts-de-France		 11	-	23  Grand Est
 Auvergne-Rhône-Alpes  16	-	10		 La	Réunion
 Normandie  12 - 23  Bourgogne-Franche-Comté
J3,	3/02/2019
 Hauts-de-France  28	-	22		 La	Réunion
 Grand Est  25	-	14		 Normandie
	 Occitanie		 18	-	18		 Auvergne-Rhône-Alpes
 Bourgogne-Franche-Comté  19	-	12		 Grand	Est
 Hauts-de-France  23	-	14		 Normandie
 Occitanie  25	-	14		 La	Réunion
J4,	4/02/2019
	Bourgogne-Franche-Comté		 19	-	23  Auvergne-Rhône-Alpes
	 La	Réunion		 18	-	25  Grand Est
	 Occitanie		 11	-	17  Normandie
	 Hauts-de-France		 09	-	17  Auvergne-Rhône-Alpes

classement
1.	 Bourgogne-Franche-Comté	
2.	 Grand	Est	
3.	 Auvergne-Rhône-Alpes	
4.	 Occitanie	
5.	 Hauts-de-France
6.	 Normandie	
7.	 La	Réunion	

J1, 1/02/2019
 Centre-Val-de-Loire  22 - 21  Bretagne
 Île-de-France  20	-	16		 Provence-Alpes-Côte-d'Azur
	 Nouvelle	Aquitaine		 18	-	20  Antilles/Guyane
 Pays-de-la-Loire  12 - 28  Centre-Val-de-Loire
 Bretagne  24	-	22		 Provence-Alpes-Côte-d'Azur
J2, 2/02/2019
 Île-de-France  21	-	10		 Nouvelle-Aquitaine
	 Pays-de-la-Loire		 13	-	26  Antilles/Guyane
	Provence-Alpes-Côte-d'Azur		20	-	22  Centre-Val-de-Loire
	 Bretagne		 15	-	20  Île-de-France
 Nouvelle-Aquitaine  25 - 11  Pays-de-la-Loire
	 Antilles/Guyane		 14	-	29  Centre-Val-de-Loire
J3,	3/02/2019
 Bretagne  19 - 10  Pays-de-la-Loire
 Île-de-France  24	-	23		 Antilles/Guyane
 Provence-Alpes-Côte-d'Azur  26	-	16		 Nouvelle-Aquitaine
 Centre-Val-de-Loire  19 - 11  Île-de-France
 Bretagne  25	-	15		 Antilles/Guyane
J4,	4/02/2019
 Provence-Alpes-Côte-d'Azur  20	-	13		 Pays-de-la-Loire
 Centre-Val-de-Loire 30	-	16		 Nouvelle-Aquitaine
 Pays-de-la-Loire 08 - 22  Île-de-France
 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 24	-	19		 Antilles/Guyane
 Bretagne 16	-	13		 Nouvelle-Aquitaine

classement
1.	 Centre-Val-de-Loire	
2.	 Île-de-France 
3.	 Bretagne	
4.	 Provence-Alpes-Côte-d'Azur	/	Corse	
5.	 Antilles-Guyane	
6.	 Nouvelle-Aquitaine	
7.	 Pays-de-la-Loire	

FINALITÉS
5/02/2018

  places 13-14
 La Réunion  22 - 21  Pays-de-la-Loire
  places 11-12
 Normandie  18	-	12		 Nouvelle-Aquitaine
  places 9-10
 Hauts-de-France  20 - 24 Antilles-Guyane 
  places 7-8
 Occitanie  19 - 20  Provence-Alpes-Côte-d'Azur
	 	places	5-6
 Auvergne-Rhône-Alpes  19	-	14		 Bretagne
	 	places	3-4
	 Grand	Est		 16	-	17  Île-de-France
  places 1-2
	Bourgogne-Franche-Comté		 15	-	21  Centre-Val-de-Loire

Estelle Nelson (Aulnay HB), Adja Ouattara (Issy-Paris Hand), Kyncia Pastour (Aul-
nay HB), Aminata Cissokho (CM Aubervilliers), Bidanne Konte (Aulnay HB), Ruth 
Mbala (Aulnay HB), Kiara Tshimanga (Issy-Paris Hand), Divine Luzolo Kileke (Vil-
liers EC), Seta Tiramakan (CM Aubervilliers), Elikia Mampuya Lengadio (HB Brie 77), 
Audrey Alexis Lovely (HBC Villiers-le-Bel), Keran Bekrou Brega (Stella Sports St-
Maur), Jemima Kabeya Tshisola (HBC Villiers-le-Bel), Laura Fauvarque (Stella Sports 
St-Maur), Nael Gerse (Stella Sports St-Maur), Tamera Ducheman (Noisy-le-Grand HB)
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Le club premier cité reçoit.
Si il y a une impossibilité, le deuxième reçoit. En cas de nouvelle impossibilité, c'est le troisième, puis le quatrième.

TOURNOI 1 TOURNOI 2

1
2
3
4

PARIS SG
AS ST-OUEN-L'AUMÔNE
MASSY EHB 
HBC SERRIS VE

5875071
5895023
5891001
5877072

1
2
3
4

TORCY HB MLV 
BLANC-MESNIL SHB
ST-GRATIEN/SANNOIS HBC
RUEIL AC 

5877034 
5893012
5895021
5892026

TOURNOI 3 TOURNOI 4

1
2
3
4

ASNIÈRES HBC
LE CHESNAY YHB
VILLEMOMBLE HB
COM ARGENTEUIL 

5892001 
5878012

5893055
5895001

1
2
3
4

HBC LIVRY-GARGAN
RAMBOUILLET SPORTS
US CRETEIL
PARIS SC

5893003
5878034
5894003
5875056

TOURNOI 1 TOURNOI 2

1
2
3
4

AS HB LES MUREAUX
VILLIERS EC
AC BOULOGNE-BILLANCOURT 
PARIS SG

5878075
5894035
5892002
5875071

1
2
3
4

ES MONTGERON
STELLA SPORT ST-MAUR
ASC TRAPPES HB
HBC SERRIS VE

5891003
5894007
5878072
5877072

TOURNOI 3 TOURNOI 4

1
2
3
4

CSA KREMLIN-BICÊTRE
LE CHESNAY YHB
USJM HB MITRY-MORY
PARIS SC

5894005
5878012
5877021
5875056

1
2
3
4

HBC VILLIERS-LE-BEL 
BLANC-MESNIL SHB
ÉLANCOURT-MAUREPAS HB
ES VITRY

5895051
5893012
5878027
5894040

U13
CH�LLENGE

ÎLE-DE-FR�NCE

organisation des compétitions
COMPOSITION DES POULES DE LA TROISIÈME JOURNÉE 
DU CHALLENGE RÉGIONAL DES MOINS DE 13 ANS  
(week-end du 13-14/04/2019)

U13
CH�LLENGE

ÎLE-DE-FR�NCE
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LISTE DES GYMNASES DU TERRITOIRE 
INTERDISANT L'USAGE DE LA COLLE

Paris (75)
• Paris 18e => gymnase Poissonniers

Seine-et-Marne (77)
•	 Avon	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Bagneaux-sur-Loing	=>	gymnase	municipal
•	 Brie-Comte-Robert	=>	gymnase	Georges-Brassens
•	 Cesson	=>	gymnases	Sonia-Delaunay	&	Colette-Besson
•	 Combs-la-Ville	=>	gymnase	Salvador-Allendé,	gymnase	Paloisel,

	 gymnase	Cartier
•	 Coulommiers	=>	tous	les	gymnase	de	la	ville
•	 Courtry	=>	tous	les	gymnase	de	la	ville
•	 Dammarie-les-Lys	=>	tous	les	gymnase	de	la	ville
•	 Le	Chatelet-en-Brie	=>	gymnase	Foucher
•	 Le	Mée	=>	gymnase	Rousselle	&	gymnase	Caulaincourt
•	 Lieusaint	=>	gymnase	Richard-Dacoury
•	 Marolles	=>	gymnase	Gravelins
•	 Melun	=>	tous	les	gymnase	de	la	ville
•	 Montévrain	=>	gymnase	de	Montévrain
•	 Moissy-Cramayel	=>	gymnase	Jatteau
•	 Roissy-en-Brie	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Savigny-le-Temple	=>	complexe	Jean-Bouin
•	 Vert	Saint-Denis	=>	gymnase	Jean-Vilar

Yvelines (78)
•	 Carrières-sur-Seine	=>	gymnase	des	Pierres-Vives
•	 Le	Perray-en-Yvelines	=>	gymnase	municipal
•	 Les	Clayes-sous-Bois	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville	(tolérance	pour
	 	 les	compétitions	des	catégories	moins	de	17
	 	 ans	et	plus	de	16	ans,	sauf	dans	le	gymnase
  Guimier) 
•	 Limay	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Maisons-Laffitte	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Rambouillet	=>	gymnase	de	la	Louvière
•	 Saint-Germain-en-Laye	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Trappes	=>	gymnase	Youri-Gagarine	(sauf	en	compétition)	&
  gymnase Broustal
•	 Vélizy-Villacoublay	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Vernouillet	=>	gymnase	Dieuleveut
•	 Versailles	=>	gymnase	Montbauron	1
•	 Voisins-le-Bretonneux	=>	gymnase	des	Pyramides

Essonne (91)
•	 Boussy-Saint-Antoine	=>	COSEC	(à	compter	du	1er octobre 2019)
•	 Crosnes	=>	gymnase	La	Palestre
•	 Épinay-sous-Sénart	=>	complexe	sportif
•	 Marcoussis	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Mennecy	=>	gymnase	René-Guitton
•	 Quincy-sous-Sénart	=>	salle	Georges-Pompidou
•	 Vert-le-Petit	=>	gymnase	Roger-Bambuck
•	 Villebon-sur-Yvette	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville

Hauts-de-Seine (92)
•	 Bagneux	=>	gymnase	Henri-Wallon	(sauf	plus	de	16	ans)	&
  gymnase Janine-Jambu
•	 Rueil-Malmaison	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville	(sauf	pour	les	ren-
contres	de	niveau	national)

Seine-Saint-Denis (93)
•	 Bobigny	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
• Bondy => gymnase Gérard-Aïache
•	 Le	Raincy	=>	centre	municipal	sportif
•	 Romainville	=>	gymnase	Jean-Guimier

Val-de-Marne (94)
•	 Arcueil	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Bry-sur-Marne	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Champigny-sur-Marne	=>	gymnase	Auguste-Delaune
•	 Chevilly-Larue	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Créteil	=>	 tous	les	gymnases	de	la	ville	(sauf	pour	les	rencontres	de
	 	 niveau	national)
•	 La	Queue-en-Brie	=>	gymnase	Pierre-de-Coubertin	(sauf	en	compétition)
•	 Le	Perreux-sur-Marne	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Valenton	=>	gymnase	Gérard-Roussel

Val-d'Oise (95)
•	 Auvers-sur-Oise	=>	gymnase	Daubigny
• Bessancourt => gymnase des Marboulous et gymnase Maubuisson
•	 Écouen	=>	gymnase	Jean-Bullant
•	 Ézanville	=>	complexe	de	la	Prairie
•	 Frépillon	=>	gymnase	municipal
•	 Magny-en-Vexin	=>	gymnase	Jean-Zay
•	 Méry-sur-Oise	=>	gymnase	municipal
•	 Mériel	=>	gymnase	André-Leducq	(sauf	les	week-ends)
•	 Montmagny	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Taverny	=>	COSOM	André-Messager

• USAGE DE LA RÉSINE (article 88.2 des règlements généraux de 
la FFHandball)

88.2 Usage des colles et résines
88.2.1 Principe général
Les	clubs	doivent	se	conformer	aux	décisions	relatives	à	l’usage	des	
colles	et	résines	prises	par	les	propriétaires	des	équipements	sportifs	
qu’ils	utilisent.
Précisément,	 la	 FFHB,	 les	 ligues	 régionales	 et	 les	 comités	 départe-
mentaux	veillent	au	respect	de	ces	décisions	dans	les	conditions	défi-
nies	aux	2)	et	3)	ci-après.
88.2.3 Interdiction de toutes colles et résines
Lorsque le propriétaire d'une salle interdit l'usage de toutes colles et 
résines	:
–	 le	club	recevant	doit	en	informer	le	club	visiteur	sur	la	conclusion	

de match,
–	 les	deux	équipes	doivent	jouer	sans	utiliser	de	colle	ou	de	résine.

Si	l’une	des	deux	équipes	utilise	néanmoins	une	colle	ou	une	résine	
quelconque,	 les	 juges-arbitres	 devront	 alors	 le	 mentionner	 sur	 la	
feuille	de	match	et	l’équipe	fautive	sera	alors	déclarée	perdante	par	
forfait	par	la	commission	sportive	compétente.
Si	 le	club	recevant	n’a	pas	 informé	de	club	visiteur	de	 l’interdiction	
en	le	mentionnant	sur	la	conclusion	de	match	(initiale	ou	après	mise	
à	jour),	le	club	visiteur	doit	le	faire	signaler	par	les	juges-arbitres	sur	
la	feuille	de	match,	et	 l’équipe	du	club	recevant	sera	alors	déclarée	
perdante	par	forfait	par	la	commission	sportive	compétente.
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FORMATION ANIMATEUR BABYHAND

Service de formation Encadrer les nouvelles pratiques
Code ENP1
Intitulé Formation animateur babyhand

Objectif(s) / développement HB

• Développer les compétences des cadres techniques pour construire et animer un projet 
babyhand. 

• Développer une pratique en connexion avec les apprentissages scolaires et ouverte aux 
parents.

Public visé Bénévole ou salarié(e) motivé(e) par la petite enfance, membre d’une équipe technique d’un 
club, comité ou ligue

Pré-requis Animateur handball ou en cours de formation, diplômes de la petite enfance, professorat 
des écoles, professorat EPS, ATSEM, etc.

Compétences visées

• Mettre en place un projet babyhand au sein de la structure
• Mettre en place la pratique babyhand au sein de la structure
• Animer des séances de babyhand
• Impliquer les parents dans l’animation de l’activité 
• Favoriser l’émergence de projets, d’initiatives portées par les parents en lien ou autour 

de l’activité 

Contenus de la formation

> Positionnement
> Module 1 : connaitre le public et préparer une séance
> Alternance en club 1
> Module 2 : mettre en œuvre un projet et animer
> Alternance en club 2
> Évaluation en club du projet babyhand et de sa mise en œuvre

Moyens & méthodes pédagogiques
Apports théoriques, apports réglementaires, débats et échanges autour du métier et de 
l’activité, supports vidéo, mise en pratique en structure, retour d’expérience après le temps 
d’alternance.  

Évaluation / certification

• Répondre à un questionnaire de mise en situation et de connaissance
• Créer un nouvel univers babyhand et l’animer en club (3 séances complètes)
• Suivi en club d’une des 3 séances (choisie au préalable par le jury)
• Produire un projet pédagogique babyhand (évaluation formative)

Responsables Daniel Deherme (CTS) & Marina Colmet

Coordonateur Marina Colmet

Formateurs
Marina Colmet
Fabrice Le Roy
Aurore Rictio
Géraldine Thomas

Organisme de formation ITFE Ligue Île-de-France de handball
Volume horaire 35 heures

Dates & lieux

2 sites (au choix) : sud (Essonne) / nord (Val-d’Oise) : 
►	Clôture	inscription	:	dimanche	10	février
►	Sélection	et	convocation	:	mardi	12	février
►	Présentiel	1	:	16-17	février	2019	(sud)	/	16-17	mars	2019	(nord)
►	Présentiel	2	:	6-7	avril	2019	(sud)	/	13-14	avril	2019	(nord)
►	Évaluation	:	en	séance

Effectif(s) 2 x 12 apprenants
Frais pédagogiques 180	€	(frais	de	restauration	non	compris)

pour valider l’inscription, chèque à envoyer à la ligue Île-de-France de handball 
(1	rue	Daniel-Costantini	–	CS	90047	–	94046	Créteil	cedex)

Inscription Date	limite	:	10	février	2019
Google form : https://goo.gl/forms/9qR25e02uPwAn7S22

Renseignements Marina Colmet : m.colmet@handball-idf.com
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